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Convention collective nationale

IDCC : 2706. – PERSONNEL DES ADMINISTRATEURS
ET DES MANDATAIRES JUDICIAIRES

AVENANT N° 11 DU 27 NOVEMBRE 2014
RELATIF AUX SALAIRES MINIMA POUR L’ANNÉE 2015

NOR : ASET1550414M
IDCC : 2706

Entre :

L’IFPPC ;

L’ASPAJ ;

L’AMJ,

D’une part, et

La CSFV CFTC ;

La FS CFDT ;

Le SPAAC ;

La FEC FO ;

La FSE CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Revalorisation

Les signataires du présent avenant, rappelant qu’aucune négociation n’est intervenue au titre de 
l’année 2014, décident, à compter du 1er janvier 2015, une revalorisation des salaires minima de 
l’article 21 de la convention collective du 20 décembre 2007 comme suit :

Pour le personnel cadre :

Il est rappelé que, dans le prolongement de l’accord de mise en corrélation progressive de la rému-
nération des cadres au PMSS (plafond mensuel de la sécurité sociale), les partenaires sociaux avaient 
déjà décidé d’étendre cet ajustement progressif aux cadres des filières administratives.

Le principe avait été intégré dans l’échéancier suivant :

– 100 % du PMSS au 1er janvier 2015 ;

– 95 % du PMSS au 1er janvier 2014 ;

– 90 % du PMSS au 1er avril 2013.
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Les partenaires sociaux complètent, pour la filière cadre administratif de la branche, un échéancier 
d’augmentation, déjà applicable pour les autres filières cadres, en cinq fois :

– janvier 2015 (20 %) ;
– juin 2015 (20 %) ;
– janvier 2016 (20 %) ;
– juin 2016 (20 %) ;
– janvier 2017 (20 %).

Pour le personnel non cadre :

Les partenaires sociaux se sont accordés sur une augmentation de 1,5 % des minima pour l’en-
semble de la grille à partir du 1er janvier 2015.

Durée

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Dépôt. – Entrée en vigueur

Le présent avenant est déposé au conseil de prud’hommes de Paris et auprès des services centraux 
du ministre chargé du travail en deux exemplaires, dont une version sur support papier signée des 
parties et une version sur support électronique.

Le présent avenant entre en vigueur dès les formalités de dépôt accomplies.

Extension

L’extension de l’avenant est sollicitée conformément aux dispositions de l’article L. 2261-24 du 
code du travail.

Fait à Paris, le 27 novembre 2014.

(Suivent les signatures.)
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